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Les agences de presse

Une agence de presse, c’est quoi, à quoi ça sert ?

Les agences de presse sont, en coulisses, des fournisseurs d’informations 
pour presque tous les médias du monde, qu’il s’agisse de la presse écrite, de 
la radio, de la télévision ou de sites Internet. 
Les entreprises de médias, en effet, ont un certain nombre de journalistes 
pour recueillir et traiter les informations ; mais jamais suffisamment pour 
traiter tous les événements locaux ou internationaux, politiques, écono-
miques ou sportifs. Ils font donc appel aux agences de presse pour leur 
rapporter des informations que leurs propres journalistes ne peuvent pas 
aller chercher.
Les agences de presse emploient donc à leur tour un grand nombre de 
journalistes pour approvisionner l’ensemble des autres médias. Ces journa-
listes d’agence sont soumis aux mêmes principes déontologiques que les 
journalistes de médias. 
Il existe un grand nombre d’agences, généralistes ou spécialisées dans un 
domaine précis. Parmi les agences généralistes, on distingue les agences nationales et les internationales. En Belgique, par 
exemple, il existe une agence généraliste nationale, l’agence Belga. Au niveau international, trois grandes agences couvrent 
le globe tout entier : l’Agence France Presse (AFP), basée en France, Associated Press (AP), basée aux États-Unis, et l’agence 
Reuters, fondée en Grande-Bretagne, mais aujourd’hui canadienne et basée à New York.
La forme traditionnelle des informations fournies par les agences aux médias est la « dépêche » : un texte court qui décrit 
brièvement les faits. Lorsqu’une équipe de rédaction reçoit une telle dépêche, elle peut décider de charger un de ses journa-
listes d’approfondir l’information, de recouper à d’autres sources ou d’enquêter directement ; mais elle peut aussi décider de 
publier telle quelle la dépêche.
On peut observer, dans la presse écrite ou sur Internet, qu’un article est en réalité une dépêche d’agence, lorsqu’il n’y a pas de 
nom d’auteur pour l’article, mais la mention d’une agence inscrite entre parenthèses, par ex. :   (AFP) ». Lorsque la dépêche est 
légèrement modifiée ou complétée, on verra, par exemple, la mention « (D’après Belga) ». 
Avec l’évolution des technologies dans le courant du XXème siècle, les agences se sont diversifiées, et fournissent également 
des images, des sons et de la vidéo.
Dans les médias belges, les agences les plus utilisées sont l’agence Belga pour les informations nationales, et les trois agences 
internationales AFP, AP et Reuters pour les informations internationales.

Petit historique de quelques agences de presse

En 1835 est créée en France l’agence Havas, pionnière dans la récolte d’informations à destination de la presse écrite. Havas 
deviendra l’Agence France Presse en 1944, au sortir de la guerre. Après avoir été, à certaines périodes de son histoire, quelque 
peu soumise à l’influence, voire à la censure du gouvernement français, l’AFP a veillé, en 1957, à garantir par de nouveaux 
statuts l’indépendance de l’agence et de ses journalistes.
Associated Press (AP) fut fondée en 1848 par six journaux de la ville de New York. Encore aujourd’hui, AP est une coopérative 
indépendante et sans but lucratif, dont les membres sont uniquement des médias.
En 1851, Paul Reuter, un Allemand, s’installe à Londres, après avoir expérimenté sur le continent des systèmes de transmis-
sion rapide d’informations, combinant les pigeons voyageurs et le télégraphe. Il profite du développement du télégraphe en 
Grande-Bretagne et en Europe pour étendre rapidement ses activités. En 2008, l’agence Reuters est rachetée par Thomson, 
une grande entreprise canadienne de médias, et installe son siège principal à New York.
L’« Agence télégraphique belge de presse », aujourd’hui agence Belga, est, elle, fondée en 1920. À partir de 1948, l’ensemble 
des journaux quotidiens belges en sont les actionnaires principaux.

Une multitude de médias, mais une seule source ?

Aujourd’hui, les médias doivent donner de l’information de plus en plus vite, et leurs journalistes ont de moins en moins de 
temps et d’argent pour enquêter, recouper les informations, etc. Les rédactions font donc de plus en plus appel aux agences 
de presse, notamment sur leurs sites Internet. Comme tous les médias font appel à un petit nombre d’agences, et parfois à 
une seule (lorsqu’il s’agit d’informations nationales), il arrive souvent qu’on lise ou entende exactement les mêmes informa-
tions sur un sujet dans plusieurs médias. Il suffit alors que le journaliste de l’agence ait dû lui-même travailler trop vite ou ait 
commis une erreur, pour qu’une information fausse soit diffusée sur un grand nombre de médias apparemment indépen-
dants. En tant que spectateur ou lecteur, il ne suffit donc pas toujours de s’informer à plusieurs médias pour avoir plusieurs 
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sources, puisque souvent il n’y a qu’une seule source : la dépêche d’agence de presse.
Au niveau mondial, le même phénomène peut être observé : à elle seule, Associated Press indique desservir près de 18.000 
médias dans le monde. Les trois plus grandes agences internationales sont basées en Occident, dont deux aux États-Unis. 
L’information internationale des médias est donc teintée de cette prédominance de quelques grandes agences. Même si 
celles-ci garantissent leur indépendance, on peut craindre une uniformisation mondiale de l’information, avec un point de 
vue seulement occidental sur toutes les questions internationales.

Pistes d’exploitation pédagogiques

14-18 ans

Analyse de l’utilisation de dépêches et images d’agences de presse par des quotidiens ou des sites Internet d’informa-
tion

Ressources : trois quotidiens nationaux différents datés du même jour, ou trois sites d’information de grands médias natio-
naux consultés le même jour 
(en annexe, quelques exemples d’articles sur des sites Internet, issus de dépêches)

• Chercher, dans chacun des trois médias, un article qui traite de la même information et qui est (probablement ou sûrement) 
issu d’une dépêche d’agence de presse.

• Pour chacun de ces trois articles, relever les éléments suivants :
• la signature (en début ou en fin d’article) : est-ce un nom d’auteur, des initiales d’auteur, une agence de presse – ou pas de 
signature du tout ?
• taille du texte : en comparaison des autres articles du même média, est-il plus court, plus long, de taille similaire ?
 • nature de l’information : s’agit-il d’une information régionale, nationale, internationale ?
• illustration de l’article : est-il accompagné d’une image ? Si oui, est-il fait mention, à côté ou sous l’image, d’un auteur ou 
d’une source ? Cette source est-elle une agence de presse ?

• Comparaison entre les trois articles :
• les textes sont-ils identiques, similaires, très différents ?
• s’il y a des différences dans le texte, quelles sont-elles ? Changent-elles le sens du texte ?

• Pour un des médias considérés, évaluer approximativement la proportion d’articles qui sont de simples dépêches 
d’agences ; faire de même pour les images illustratives.

Adultes et adolescents à partir de 16 ans

« La reine Fabiola n’est plus » : quand l’agence Belga diffuse une information fausse

Ressource (document annexé en page 14) : article du site Internet de la RTBF « La reine Fabiola n’est plus : c’est l’agence Belga 
qui l’a dit, à tort », 16/11/2009
Sur base du document fourni, individuellement ou par groupes, tenter de répondre aux questions suivantes :

• Pourquoi Belga a-t-elle lancé son site ihavenews.be ?

• L’information diffusée par Belga à propos de la Reine Fabiola a-t-elle été relayée par les médias ?

• Qui est responsable de l’erreur d’information ? L’internaute qui l’a postée sur le site Internet ? L’informaticien qui a créé le 
site ? Les journalistes de Belga ? Sa direction ? Ses actionnaires ? Ses clients ?

• Qu’est-ce que cet événement vous apprend sur le métier de journaliste ?
Source: http://www.rtbf.be/info/
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ANNEXE • La reine Fabiola n’est plus: c’est l’agence Belga qui l’a dit, à tort

16.11.09 - 17:51 

Surprise, ce matin, dans les rédactions d’informations belges: une information «Belga/ihavenews.be» annonçait la mort 
de la reine Fabiola après la séparation du couple Claire/Laurent. Faux, bien sûr. Les journalistes et les syndicats de Belga 
réagissent. Explications. 

Fallait bien que cela arrive. Un média belge se lance dans le UGC, le «User-generated Content». Sur ihavenews.be, un inter-
naute peut très facilement envoyer une information (qui peut être le cas échéant accompagnée d’une photo). On note son 
nom, son numéro de téléphone et on envoie l’info. Réponse du site : «Les rédactions vous contacteront s’ils (sic) désirent plus 
d’informations.» Une campagne marketing, avec une pub radio difficilement compréhensible a été lancée ce week-end. Le 
site, plutôt joli, est très simple d’utilisation et même avenant.

Ni une, ni deux, un certain Jos Joskens a tenu à informer les rédactions du pays d’une information très importante : «La reine 
Fabiola vient de décéder. Elle est morte après avoir appris la séparation de Laurent et Claire». Plus d’infos ?  Le numéro référencé 
est peu parlant (0497/00.00.00), le mail indiqué itou (jos@spam.la). Forcément, personne n’y a cru. Mais la présence de cette 
«information» sur le fil officiel Belga pose question.

En effet, si cette info ne s’est pas retrouvée sur les sites web que vous consultez, elle s’est néanmoins retrouvée au milieu de 
«wire» Belga, ce fil info que toutes les rédactions du pays reçoivent dans leur logiciel respectif (cf. la capture d’écran qui sert 
d’illustration à l’article). Ce fil est alimenté minute par minute.

«Dardinaal Kanneels» et un magasin pour chiens

Outre cette nouvelle tout à fait farfelue, I have news.be nous a appris qu’il y a un magasin de vente d’accessoires pour chiens 
du côté de Saint-Trond, tenu par une certaine Eline. Un «Dardinaal Kanneels» a également sévi. Malheureusement, nos essais 
pour faire passer l’une ou l’autre «information» n’ont pas été couronnés de succès. Depuis 11h49 et une information qui 
semble, elle, comble de l’ironie, «vraie» (un ingénieur belge a reçu un prix aux Etats-Unis), plus de trace d’une info «Belga/
ihavesnews.be».

Plus tard dans la journée, l’agence de presse a présenté ses excuses. «Regrettant l’incident qui s’est produit avec la diffusion 
malencontreuse de l’information sur le décès de la reine Fabiola», Belga insiste sur le fait que sa rédaction n’est en aucun cas 
responsable des informations recueillies via le site ihavenews.be. «Ces informations doivent être considérées comme des infos 
extérieures qui n’engagent nullement la responsabilité de la rédaction de Belga. Néanmoins, à partir de maintenant, toutes ces 
dépêches, destinées à nos clients médias, seront préalablement filtrées par Belga» conclut l’agence de presse.
S’il suit ce chemin, l’UGC belge n’est pas pour demain. 

Réaction des journalistes de Belga

En fin d’après-midi ce lundi, la rédaction de Belga a tenu à réagir. Voici la dépêche:

Le Conseil de rédaction, les délégués de l’association professionnelle des journalistes et les représentants syndicaux de l’agence 
Belga réagissent avec consternation à la diffusion sur le réseau destiné à ses clients d’informations non contrôlées par les journa-
listes de l’agence.

Ils sont d’avis que cette diffusion a porté atteinte à l’intégrité et à la crédibilité de la recension de l’information par Belga et à sa 
rédaction en général. La rédaction se demande également comment une telle diffusion a été rendue possible techniquement.

Elle exige qu’une enquête interne approfondie soit menée pour identifier les responsabilités. Les journalistes de l’agence soulignent 
avec insistance le fait qu’ils n’ont jamais été associés à cette initiative commerciale de la hiérarchie de l’entreprise. Jamais le Conseil 
d’entreprise ni le Conseil de rédaction n’ont été informés de l’existence de ce projet qui rompt l’équilibre entre la «rapidité» et la «fiabi-
lité» d’une information Belga.

Les journalistes font par ailleurs remarquer qu’il n’apparaît pas à ce stade, avec une grande clarté, qui exerce la responsabilité finale, 
aux niveaux journalistique et déontologique, de la rédaction, ce qui n’a pas manqué de créer un climat propice au déclenchement 
des «incidents» dont il est fait état. Ils constatent que ces incidents interviennent à un moment où d’importants efforts leur sont 
demandés dans le cadre des réformes mises en oeuvre au sein de l’agence.

La rédaction rappelle qu’elle s’est toujours opposée avec la plus grande énergie à la publication de communications non rédaction-
nelles sur le réseau Belga au motif que cela pouvait générer de la confusion.

L’annonce par la direction de filtrer dorénavant préalablement toute information destinée aux médias clients constitue, aux yeux 
des journalistes, une réponse insuffisante après l’atteinte portée à la réputation de l’agence Belga. Ils demandent que cesse le type 
de diffusion à la source des incidents.
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